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COMMUNIQUE DE PRESSE CGT CH J. CŒUR 
 

Le 26 octobre s’est tenu un CSE (conseil social et économique) exceptionnel au sujet des fermetures 

de lits au SSRB (soins de suite et de réadaptation). 

 

Une conférence de presse s’est tenue, à la demande exclusive de la CGT, afin d’informer le plus 

largement possible la population de la situation. Malheureusement, l’article publié par le Berry 

Républicain ne reflète pas les propos tenus lors de cette conférence de presse. Nous démentons 

certains propos rapportés qui appartiennent à la CFDT et à la direction du CH J Cœur. 

 

Si la CGT a toujours été favorable à des créations de lits et de service, ce n’est pas le cas s’agissant 

de fermetures de lits d’hospitalisation complète. 

Ce service qui accueille à ce jour 25 patients nécessitant de la réadaptation, va être transformé pour 

moitié en hôpital de jour gériatrique, condamnant de ce fait 13 lits d’hospitalisation complète à la 

fermeture et ayant pour conséquence la suppression de 2 postes infirmiers de nuit nécessaires à la 

bonne prise en charge des patients accueillis dans ce service. Pour information, cet hôpital de jour 

existait déjà, il a été fermé en 2017. Nous sommes donc sur une « réouverture », en échange de 

fermetures de lits. 

 

Cela ne peut qu’entraîner l’aggravation de l’engorgement des urgences, et du peu de lits de médecine 

qu’il reste sur l’établissement. L’actualité récente témoigne de la dangerosité de cette situation 

puisque récemment plusieurs patients ont dû être transférés à Vierzon, Saint-Amand et même 

Montluçon, faute de place en hospitalisation complète. 

 

Ces fermetures de lits sur les soins de suite (notamment à Taillegrain qui à 13 lits en moins depuis 2 

ans, et maintenant au SSRB) sont à mettre en corrélation avec la création d’un SSR MPR géré par 

l’UGECAM, donc privé, au sein même des locaux de l’hôpital, dans un service flambant neuf. Ces 

locaux abritaient initialement un SSR cardiologique qui a été fermé « temporairement » en 2020, sous 

prétexte de la crise sanitaire. Ce service n’a jamais réouvert. L’UGECAM prévoit la création de 80 

lits de SSR, ce sont donc tous les lits de SSR publics qui sont menacés. 

 

Nous assistons bel et bien à un transfert d’activité du public vers le privé. 

La CGT, soucieuse de l’accès aux soins dans notre département s’opposera  

aux fermetures de lits qui mettent gravement en danger la population. 

Nous nous opposerons à toute forme de privatisation du soin. 

 

La direction justifie aujourd’hui ces fermetures par le départ de 2 médecins qui ont quitté 

l’établissement début juillet. Pour autant, depuis le mois de juillet ce service fonctionne, sans 

intérimaire, et il n’y a pas d’autres départs pouvant justifier cette décision.  

 

Lors du CSE, la direction nous a informé que : Ce projet d’hôpital de jour permettra « un retour 

à l’équilibre financier ». Cet argument nous apparait comme étant l’essentiel à retenir sur ce projet 

de fermeture. 

Nous rappelons que le gouvernement, comme l’année dernière, a recours au 49-3 pour le plan de 

financement de la sécurité Sociale, mettant à la diète nos hôpitaux publics. 
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